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ARI lENISTERIEL N° (CAB.MIN/MINES/01/2021 DUANNE TITRE D'ENTITE DE TRAITEMENTCATEGORIE A, DANS LA PROVINCE DU NORD-KIVU AU PROFIT DES.

ETABLISSEMENTS AMUR SARL|Vu la Constitution, telle que modifiée par La Loi n°11/002 du 11 Janvier 2011
portant révision de certains artides de Ia Constitution de la République Démocratique du
Congo,spécialementses articles 93, 202 point 36 itera f, 203 point 16 :

Vu là Loi n° 007/2002 du 11 Juilet 2002 portant Code Minier, tele quemodifiée et complétée par a Loi n° 18/001 du 9 Mars 2018, spécialement ses artides 10,8183;
Vu l'Ordonnance n° 19/056 du 20 Mai 2019 portant nomination duPremier Ministre ;

Vu Ordonnance n° 19/077 du 26 Août 2019 portant nomination desVice-Premiers Ministres, des Ministres d'Etat, des Ministres, des MinistresDélégués et des Vice-Ministres ;

Vu Ordonnance n° 20/016 du 27 Mars 2020 portant organisation etfonctionnement du Gouvemement, modalités de collaboration entre le Président de la
République etle Gouvemement, ainsi qu'entre les membres du Gouvemement;

Vu l'Ordonnance n° 20/017 du 27 Mars 2020 fixant les attributions desMinistères, spécialement son article 19 À et B point 22 :

Vu le Décret n° 038/2003 du 26 Mars 2003 portant Réglement Minier, te! que:modfié et complété parle Décret n° 18/024 du 08 juin 2018, spécalement ses artices96 à 102, 104à107 alinéa 1;
Vu l'Arrêté Interministériel n° 0001/CAB.MIN/MINES/01/2019 et n°

CAB/MIN/FINANCES/2019/009 du 22 Février 2019 portant fixation des tauxdes droits, taxes et redevances à percevoiràl'initiative du Ministère desMines ; )ES
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Mu lArèté Interministérel n° 0129/CAB.MIN/MINES/01/2017 et n°
O32/CABMIN/FINANCES/2017 du 08 Juilet 2017 portant règlementation de la
commerdalsation et de l'exportation des produits miniers marchands ;

Vu l'Arêté Interministériel n° 0149/CAB.MIN/MINES/01/2014 et n°
0116/CAB.MIN/FINANCES/2014 du 05 Juillet 2014 portant Manuel des procédures de
traçabilité des produits miniers, de l'extraction à l'exportation ;

Vu, t que modfé et compéé à cœ jou, l'Arëté Mnstée n°
3163/CAB.MIN/MINES/01/2007 du 11 Août 2007 portant réglementation des activités delEntté de Traïtement et de l'Entité de Transfomation des substances minérales ;

Considérant la demande d'agrément au titre d'entité de traitement Catégorie
À, dans la Province du Lualaba introduite parles Etablissements AMUR. Sarl, en datedu 24Juillet 2019,et les pièces requises y jointes.

Sur avis favorable dela Direction des Mines ;

ARRETE:
Article 1°:
L'agrément au titre dEntité de traitement Catégorie À dans la Province du Nord-Kivu,st accordé aux Etablissements AMUR Sarl, dont références G-dessous :

- Siège social : Avenue des Ibbis, Quartier les volcans,
Commune et Vile de Goma, Province du
Nord-Kvu ;

= N° d'identification Nationale 25-93 N 48064Y;+ N° de RCCM : CD/GOM/RCOM/14 — B - 01158 ;- Numéro Import - Export : 0023/AWX-19/1000984 NK/W ;
= N° Compte bancaire (Raw Bank): 00535318601 — 42 USD,

Les Etablissements AMUR Sarl, agréés au tire Entité de traitement deCatégorie A, est autorisée à traiter les minerais dans la Province du Sud-Kivu pourune période de deux (02) ans, renouveable pour la même durée, à compter de ladate de la signature du présent Arrêté,

Article 2:
Les Etablissements AMUR San peuvent conclure des contrats d'achat et devente des produits miniers issus du traitement ou des concentrées avec despartenaires de son choix tant sur le territoire national qu'à l'étranger.
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Article 3 :

Les Etablissements AMUR Sart sont tenus d'acheter les minerais uniquementauprès
= des Négociants ;

des Comptoirs agréés ;
—_ des Coopératives Minières agréées;des Titulaires des droits miniers d'exploitation en cours de validité.

Article 4 :

Les Etablissements AMUR Sarl sont tenus de transmettre mensuellement à la
Division Provinciale des Mines du Nord-Ku et à la Direction des Mines à Kinshasa, lesdonnées sur les quantités achetées, tratées ou en stock, ainsi que la composition
chimique en métaux valorisables établie sur base des analyses effectuées par l'un deslaboratoires agr

Article 5 :

Sans préjudice des sanctions prévues par l'Arêté Ministériel n°
3163/CAB.MIN/MINES/01/2007 du 11 août 2007, portant règlementation desactivités de l'entité de traitement etdel'entité de transformation des substances

minérales, tel que modifié et complété à ce jour, spécialement ses articles 20 et21, toute violation des dispositions des articles 3 et 4 d-haut, entraîne le retrait duprésent agrément.

Article 6 :

Le Secrétaire Général aux Mines est chargé de l'exécution du présent Arrêté qui entre en
viqueur à le date de sa signature.

Fait à Kinshasa, le‘ 9 FE
Prof. WillKITOBO souGuiesoent ge Régie
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